
JOYEUSE

Cette année nous organisons trois évènements qui se dérouleront
sur la journée.

Le printemps des créateurs le dimanche 06 juin de 10h à 17h30

Une journée des créateurs le dimanche 18 juillet de 10h à 22h et

Une journée des créateurs le dimanche 8 Août de 10h à 22h

« centre historique de Joyeuse »

REGLEMENT

Ces manifestations sont organisées par une association de créateurs professionnels et elles sont réservées 
exclusivement aux professionnels. Pour les bijoux, pas d’ enfilage de perles manufacturées.

Aucune revente ne sera acceptée. 

Ces manifestations se déroulent en extérieur.

INSCRIPTIONS     :

Le nombre d' exposants dans chaque corps de métier sera limité à quatre, Ex: 4 potiers (ères), 4 bijoutiers 
(ères), 4 maroquiniers (ères)... Vous devrez donc faire attention au type d' activité dans laquelle vous vous
inscrivez .

Il n'est pas obligatoire de s' inscrire aux 3 marchés (cochez vos dates).

Le mètre linéaire est de 5 €  pour le marché de juin et de 8 € pour les marchés d’ été (maximum 4 m).

Nous sommes conscient que la conjoncture est très difficile pour beaucoup de créateurs c’ est pourquoi 
nous avons choisi de faire un tarif très attractif pour ces évènements.

Un chèque de caution de 50 € devra être joint au dossier et sera rendu lors de votre dernier marché sauf en
cas d' absence non justifiée au moins trois jours à l' avance.

Aucun remboursement des emplacements ne sera effectué 

Attention, les places sont limitées. 
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INSTALLATION     :

Accueil de 8h00 à 9h00

Horaires : 10h00 – 17h30 pour le marché de juin  et 

     10h00 – 22h pour les marchés d’ été

Les exposants déchargent leur matériel et se garent avant de monter leur stand (aucun véhicule sur le lieu 
des marchés)

STANDS     :

Il doit être soigné, si vous utilisez des tissus ils doivent cacher le dessous des stands(caisses, stock etc...), 
n’ oubliez pas vos calles et rallonges 

Emplacement de 4 mètres maximum.

Tout dossier incomplet ne sera pas étudié.

L’organisateur n’est pas tenu de justifier ses choix à propos de la sélection des créateurs.

En cas de refus votre dossier vous sera retourné.

Dossier à renvoyer avant le 22 mai  2021

avec la fiche d'inscription

Pour tout renseignement complémentaire :

Chloé : 06 15 82 81 45 ou Sylvie : 06 85 15 50 43 
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